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Pour moins de déchets  

 

LE COMPOSTAGE 

NATUREL, SIMPLE ET ÉCONOMIQUE ! 

 

Le compostage des déchets verts est sans doute la manière la plus simple et 
la plus ancienne de valoriser les déchets fermentescibles (qui peuvent 
pourrir). 

Depuis toujours, dans les campagnes, nous avons entassé les déchets verts au 
fond du jardin pour en faire de l'humus. 

Cette pratique s'est un peu raréfiée ces dernières années, avec le 
changement de mode de consommation et la venue à la campagne de 
nombreux citadins. 

Aussi, nous profitons de la saison pour vous vanter les mérites de la 
valorisation des déchets verts. 

 

Qu'est-ce que le compostage? 

Le compostage est la transformation des déchets fermentescibles par des 
micro-organismes (champignons, bactéries) en présence d'eau et d'oxygène, 
en un produit utile en agriculture et jardinage. 

 

Pourquoi composter ? 

Nous compostons pour réduire les volumes des ordures ménagères à enfouir 
en décharge ou à éliminer dans les usines de traitement. 

Il faut composter afin d'agir pour la protection de l'environnement en 
valorisant les déchets verts pour en faire un engrais naturel et gratuit à 
utiliser dans votre jardin. 
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Que peut-on composter ? 

- Les déchets de jardins : tontes de gazon, feuilles, tailles de haies, 
broussailles, fanes de légumes, fleurs fanées. 

- Les déchets de la cuisine : épluchures, fruits et légumes abîmés, restes de 
repas, marc de café, coquilles d'œufs. 

- Les déchets de la maison et du bricolage : cendres de bois, sciure, 
copeaux. 

Comment composter? 

Pour améliorer l'aspect du compost, on utilise un composteur. Il permet 
également de gagner de la place au fond du jardin, d'éviter les mauvaises 
odeurs et d'accélérer le processus de décomposition des déchets verts. 

Bien sûr, il est toujours possible de mettre ces déchets verts en tas, comme 
cela se faisait avant. 

Afin de retrouver ces habitudes perdues, nous avons lancé plusieurs 
opérations "compostage individuel" en collaboration avec le VALTOM. 

 

 


